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Le résumé du cinquième rapport du GIEC confirme
lôurgencedôagiren qualifiant « dôextr°mementprobable »
(probabilité supérieure à 95%) le fait que lôaugmentationdes
températures moyennes depuis le milieu du XXe siècle soit
due à lôaugmentationdes concentrations de gaz à effet de
serre engendrée par lôHomme. Le rapport Stern a estimé
lôimpactéconomique de lôinaction(entre 5-20% du PIB
mondial) au détriment de la lutte contre le changement
climatique (environ 1%).

La priorité pour nos sociétés est de mieux comprendre les
risques liés au changement climatique dôoriginehumaine,
de cerner plus précisément les conséquences possibles,
de mettre en place des politiques appropriées, des outils
dôincitations,des technologies et des méthodes nécessaires
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.
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Le changement climatique auquel nous sommes
confrontés et les stratégies dôadaptationou dôatt®nuation
que nous aurons à déployer au cours du XXIe siècle ont et
auront des répercutions majeures sur les plans politique,
économique, social et environnemental. En effet,
lôhumainet ses activités (produire, se nourrir, se chauffer, se
déplaceré) engendrent une accumulation de Gaz à Effet de
Serre (GES) dans lôatmosph¯reamplifiant lôeffetde serre
naturel, qui jusquô¨présent maintenait une température
moyenne à la surface de la terre compatible avec le vivant
(sociétés humaines comprises).

Depuis environ un siècle et demi, la concentration de gaz à
effet de serre dans lôatmosph¯rene cesse dôaugmenterau
point que les scientifiques du Groupe d'experts
intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC)
prévoient des hausses de températures sans précédent.
Ces hausses de températures pourraient avoir des
conséquences dramatiques sur nos sociétés (ex :
acidification de lôoc®an,hausse du niveau des mers et des
océans, modification du régime des précipitations,
déplacements massifs de populations animales et
humaines, émergences de maladies, multiplication des
catastrophes naturellesé).

Contexte global : l®urgence d®agir

Le PCAET



Le nouveau gouvernement a présenté le Plan Climat de la
France pour atteindre la neutralité carbone à l'horizon
2050. Pour y parvenir, le mix énergétique sera profondément
décarboné à l'horizon 2040 avec lôobjectifde mettre fin aux
énergies fossiles d'ici 2040, tout en accélérant le
déploiement des énergies renouvelables et en réduisant
drastiquement les consommations.

Suivant la logique des lois MAPTAM et NOTRe, lôarticle188
de la LTECV a clarifié les compétences des collectivités
territoriales en matière dô£nergie-Climat : La Région élabore
le Schéma dôAm®nagementRégional, de Développement
Durable et dô£galit®des Territoires (SRADDET), qui
remplace le Schéma Régional Climat-Air-Énergie (SRCAE).

Les EPCI à fiscalité propre traduisent alors les orientations
régionales sur leur territoire par la définition de Plan Climat
Air Énergie Territoriaux (PCAET) basé sur 5 axes forts :

ÅLa réduction des émissions de gaz à effet de serre 
(GES),

ÅLôadaptation au changement climatique,

ÅLa sobriété énergétique,

ÅLa qualit® de lôair,

ÅLe développement des énergies renouvelables.

Le PCAET est mis en place pour une durée de 6 ans.
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Les objectifs nationaux à lôhorizon2030 sont inscrits dans la
Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte
(LTECV) :

ÅRéduction de 40% des émissions de gaz à effet de 
serre par rapport à 1990,

ÅRéduction de 20% de la consommation énergétique 
finale par rapport à 2012,

Å32% dô®nergies renouvelables dans la consommation 
finale dô®nergie.

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) fournit
également des recommandations sectorielles permettant à
tous les acteurs dôyvoir plus clair sur les efforts collectifs à
mener :

ÅTransport : baisse de 29% des émissions,

ÅBâtiment : baisse de 54% des émissions,

ÅAgriculture : baisse de 12% des émissions,

ÅIndustrie : baisse de 24% des émissions,

ÅDéchets : baisse de 33% des émissions.

Contexte national : la loi de transition énergétique et les PCAET

Le PCAET



Lorsque cet établissement public exerce la compétence en matière
d'éclairage mentionnée à l'article L. 2212-2 du même code, ce
programme d'actions comporte un volet spécifique à la maîtrise de la
consommation énergétique de l'éclairage public et de ses nuisances
lumineuses.

Lorsque l'établissement public ou l'un des établissements membres du
pôle d'équilibre territorial et rural auquel l'obligation d'élaborer un plan
climat-air-énergie territorial a été transférée exerce la compétence en
matière de réseaux de chaleur ou de froid mentionnée à l'article L.
2224-38 dudit code, ce programme d'actions comprend le schéma
directeur prévu au II du même article L. 2224-38.

Ce programme d'actions tient compte des orientations générales
concernant les réseaux d'énergie arrêtées dans le projet
d'aménagement et de développement durables prévu à l'article L. 151-
5 du code de l'urbanisme ;

3ÁLorsque tout ou partie du territoire qui fait l'objet du plan climat-air-
énergie territorial est couvert par un plan de protection de
l'atmosphère, défini à l'article L. 222-4 du présent code, ou lorsque
l'établissement public ou l'un des établissements membres du pôle
d'équilibre territorial et rural auquel l'obligation d'élaborer un plan
climat-air-énergie territorial a été transférée est compétent en matière
de lutte contre la pollution de l'air, le programme des actions
permettant, au regard des normes de qualité de l'air mentionnées à
l'article L. 221-1, de prévenir ou de réduire les émissions de polluants
atmosphériques ;

4ÁUn dispositif de suivi et d'évaluation des résultats."
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Au titre du code de l'environnement (art. L229-26), "les établissements
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre existant au
1er janvier 2017 et regroupant plus de 20 000 habitants adoptent un
plan climat-air-énergie territorial au plus tard le 31 décembre 2018".

Pour rappel un PCAETcôest:

"Le plan climat-air-énergie territorial définit, sur le territoire de
l'établissement public ou de la métropole :

1ÁLes objectifs stratégiques et opérationnels de cette collectivité
publique afin d'atténuer le changement climatique, de le combattre
efficacement et de s'y adapter, en cohérence avec les engagements
internationaux de la France ;

2ÁLe programme d'actions à réaliser afin notamment d'améliorer
l'efficacité énergétique, de développer de manière coordonnée des
réseaux de distribution d'électricité, de gaz et de chaleur, d'augmenter
la production d'énergie renouvelable, de valoriser le potentiel en
énergie de récupération, de développer le stockage et d'optimiser la
distribution d'énergie, de développer les territoires à énergie positive,
de favoriser la biodiversité pour adapter le territoire au changement
climatique, de limiter les émissions de gaz à effet de serre et
d'anticiper les impacts du changement climatique [é] ;

Lorsque l'établissement public exerce les compétences mentionnées à
l'article L. 2224-37 du code général des collectivités territoriales, ce
programme d'actions comporte un volet spécifique au développement
de la mobilité sobre et décarbonée.

Rappels réglementaires

Le PCAET
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Source : ADEME, PCAET - Comprendre et construire sa mise enîuvre(2016)

Articulation avec les autres documents

Le PCAET
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La Région Centre a élaboré son Schéma Régional du Climat
de lôAiret de lô£nergie(SRCAE) en application de la Loi du
12 juillet 2010 portant engagement national pour
lôenvironnement(dite Loi Grenelle II), approuvé en juin 2012.
Il fixe la stratégie régionale dans le prolongement des
engagements nationaux français.

Ses objectifs pour 2020 sont :

Å Une réduction de 22% des consommations
énergétiques finales par rapport à celles de 2008, et
de 52% en 2050

Å Une réduction de 22% des émissions de gaz à effet
de serre (GES) par rapport à celles de 2008, et de
75% en 2050.

Å Une production des énergies renouvelables (EnR)
équivalente à 29% de la consommation énergétique
finale, et 90% en 2050.

Aucun objectif nôestprécisé pour 2030 et 2050. Le futur
Schéma Régional dôAm®nagement,de développement
Durable et dôEgalit®des Territoires (SRADDET), en cours
dô®laboration,doit fournir de nouveaux objectifs pour ces
horizon. En son absence, le SRCAE doit servir de guide
pourlô®laborationdes objectifs du PCAET.

Contexte rĄgional : en l®absence de SRADDET, le SRCAE fait office de rĄfĄrence

Le PCAET

Le SRCAE fixe 7 grandes orientations structurantes pour la
région :

Å Maîtriser les consommations et améliorer les
performances énergétiques,

Å Promouvoir un aménagement du territoire concourant à
la réduction des émissions de GES,

Å Un développement des EnR ambitieux et respectueux
des enjeux environnementaux,

Å Un développement de projets visant à améliorer la
qualité delôair,

Å Informer le public, faire évoluer les comportements,

Å Promouvoir lôinnovation,la recherche et le
développement de produits, matériaux, procédés et
techniques propres et économes en ressources et
énergie,

Å Des filières performantes, des professionnels
compétents.



Le PCAET : un projet «concerté et partagé»
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DurantƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PCAET,élus,acteurset citoyensont régulièrementété associésà la constructiondu plan
climat.

Ą Une1ère étapedesensibilisation,deconcertationet deco-constructiondu projet.

Ą SerapoursuiviedurantlamiseenǆǳǾǊŜdu PCAET.

Sensibilisationet implicationdeséluset despartenaires:
o 1 séminairedesensibilisation: 12avril2018
o 1 atelierdeco-constructionde lastratégie: 17septembre2018
o 6 réunionsdu comité de pilotage : 20 mars 2018, 11 juin 2018, 17 septembre2018, 19

octobre2018, 26novembre2018et 29avril2019
o Journéedetravaildesactions: 1er mars2019

CréationŘΩǳƴclub« climat»,émanationdesacteursdu territoire :
o 3 réunionsdesacteurs(associations,agriculteurs,entreprises): 15mai 2018
o 1 réunionpubliquedesensibilisation: 5 juin 2018
o 1 atelierdepartagedu diagnostic: 19 juin 2018
o 5 ateliersthématiquesde co-constructiondu programmeŘΩŀŎǘƛƻƴǎ: 10 et 12 décembre2018,

15et 28 janvier2019et 4 février2019.
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Première étape : le diagnostic territorial
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Le diagnostic territorialsôappuiesur des ressources variées :

Une revue des documents du territoire : Plan de prévention des risquesdôinondationdu Val delôIndre(2005), PCET Conseil
départemental Indre-et-Loire (2014), Schéma de cohérence territoriale ABC (2015), Diagnostic du PLUi (2017), Note dôenjeux
de la préfecture dôIndre-et-Loire (2018), Porter à connaissance fait par la préfecture de la Région Centre-Val-de-Loire (2017),
SRCAE Centre (2012)é

Des entretiens avec les acteurs du territoire : lôADEME,lôALEC(agence locale de lô®nergieet du climat), la Chambre
dôagriculture,la Chambre de commerce etdôindustrie,la Chambre des métiers et delôartisanat,la direction départementale des
territoires (DDT), le Syndicat intercommunaldô®nergiedôIndre-et-Loire (SIEIL), Enedis, GrDF, Storengy

Les données de consommation dô®nergiefinale, dô®missionsde gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, par
commune et par secteur, fournies par lôobservatoirerégional LigôAirpour les années 2008, 2010 et 2012, et dôautresdonnées
dont les sources sont détaillées au fur et à mesure de ce rapport telles quelôNSEE,le SOESé

Élaboration du PCAET

Élaboration du PCAET

Diagnostic 
territorial 

climat, air et 
énergie 

Etablissement 
d'une stratégie 

territoriale

Construction d'un plan d'actions 
et d'un dispositif de suivi et 

d'évaluation des actions

Concertation avec les acteurs du territoire : le Club Climat sur les thématiques du 
b©timent, de lôagriculture, la mobilit®, lô®conomie locale, les nouvelles ®nergiesé

Mise en îuvre du 
PCAET

Évaluation environnementale des orientations et des actions du 
PCAET



Présentation du territoire
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Le territoire de la Communauté de Communes Bléré-Val
(CCBVC) de Cher est situé en Région Centre-Val de Loire,
dans le département de lôIndre-et-Loire, à lôestde
lôagglom®rationde Tours. Il est également limitrophe du
département du Loir-et-Cher. Depuis le 1er janvier 2014, elle
compte 15 communes.

Le territoire de la CCBVC est intégré dans :

- Le périmètre du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT)
dôAmboiseïBléré ïChâteau Renault, qui englobe deux
autres intercommunalités : la Communauté de Communes
du Castelrenaudais et la Communauté de Communes du Val
dôAmboise.

- Le périmètre du Pays Loire Touraine.

Le territoire de la CCBVC accueille une population totale de
21 821 habitants sur une superficie dôenviron326,34 km²,
avec la commune de Bléré comme ville centre (5 300
habitants).

Présentation du territoire de Bléré-Val de Cher

Situation géographique, démographique et économique
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Sources : Population 2016ïINSEE 2019.

La CCBVC, à travers sa compétence de développement
économique, participe à la dynamique du territoire en termes
de présence commerciale, industrielle, artisanale et de
services. Elle possède sur son territoire sept zones
dôactivit®squi se développent et est également chef de file
pour le maintien ou la création de commerces de proximité.

La Communauté de Communes compte environ 902
entreprises dont la grande majorité est composée de
services ou commerces, représentant environ 2 212 salariés
privés.



La CCBVC offre à ses habitants de nombreux services de
proximité répartis au sein de son territoire :

- Des écoles : de la maternelle au collège.

- Des services dôaccueilaux enfants : crèches et multi-
accueils, Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH).

- Des commerces de proximité et supermarchés.

- Des services généraux : La Poste, Bus Touraine Fil Vert,
gares SNCF.

- Des services de santé (Maisons médicales, EHPAD,é).

- De nombreuses associations.

- Des paysages diversifiés et patrimoine remarquable :
Château de Chenonceau, Bords du Cher et de lôIndre,
Vignes (AOC Touraine-Chenonceaux, AOC Montlouis et
AOC Touraine).

Le territoire de la CCBVC ressent une forte attractivité de
lôagglom®rationtourangelle pour les Communes situées
dans la partie ouest (Athée sur Cher, Saint-Martin-le-Beau,
Dierre) à travers une pression foncière créant une fonction
résidentielle du territoire avec des trajets domicile-travail.
Cette attractivité est également perceptible sur le reste du
territoire.

Le territoire est aussi interactif avec les bassins de vie
voisins telsquôAmboise,Loches et Montrichard.
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Situation touristique, Cadre de Vie et Services de proximité

Présentation du territoire de Bléré-Val de Cher

Le territoire de la CCBVC est attractif en raison de ses
offres touristiques :

- Château de Chenonceau (850 000 visiteurs par an),
Château de Montpoupon, Château de Nitray (liste non
exhaustive).

- Des itinéraires cyclo-touristiques (Antenne Loire à Vélo
et Indre à Vélo, Projet de Cher à Vélo, boucles cyclables
réalisées en collaboration avec les CC du Val dôAmboise
et du Val de Cher Controis).

- Des chemins de randonnées pédestres.



Le territoire de la CCBVC est composé dô®l®ments
géographiques structurants :

- La Vallée du Cher : axe Ouest-Est et composée de 9
Communes (Athée-sur-Cher, Saint Martin-le-Beau,
Dierre, Bléré, La Croix-en-Touraine, Civray-de-Touraine,
Chenonceaux, Chisseaux, Francueil).

- Le plateau plutôt forestier : composé de 2 Communes
(Epeigné-les-Bois, Céré-la-Ronde).

- Le plateau plutôt agricole : composé notamment de 3
Communes (Sublaines, Cigogné et Luzillé).

- La vallée de lôIndre: composée de la Commune de
Courcay.

A ces éléments naturels structurants sôajoutentles
nombreux cours dôeauet ruisseaux (Le Filet, etc.) ainsi que
la ForêtdôAmboisesur le Nord du territoire.

Le territoire de la Communauté de Communes est aussi
significatif du fait de la présence de vignes notamment sur la
Commune de Saint Martin le Beau.

Au niveau infrastructure, le territoire de la CCBVC bénéficie
de routes départementales permettant la connexion entres
les Communes du territoire et avec les autres bassins de vie
(Tours, Loches, Amboise, Montrichard, é) aussi bien dans
les axes Nord-Sud (RD 31) que les axes Est-Ouest (RD 976,
RD 140). La RD 31 et la RD 140 sont deux axes structurants
du département

La Communauté de Communes profite aussi de lôautoroute
A 85 avec un échangeur sur la Commune de Sublaines
(sortie nÁ11) ce qui favorise le développement économique,
urbain et touristique du territoire.

De plus, le territoire compte plusieurs gares SNCF ainsi
quôunaérodrome sur la Commune de Dierre.

Présentation du territoire de Bléré-Val de Cher

Eléments structurants
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Compétences obligatoires :

Á Aménagement delôespacecommunautaire ;

Á Développement économique ;

Á Aménagement, entretien et gestion des aires dôaccueil
des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs
définis aux 1Áà 3Ádu II de lôarticle1er de la loi nÁ2000-
614 du 5 juillet 2000 relative à lôaccueilet à lôhabitatdes
gens du voyage ;

Á Collecte et traitement des déchets des ménages et
déchets assimilés ;

Á Gestion des milieux aquatiques et prévention des
inondations, dans les conditions de lôarticleL.211-7 du
code delôenvironnement;

Á Assainissement des eaux usées ;

Á Eau.

Compétences optionnelles :

Á Protection et mise en valeur delôenvironnement;

Á Politique du logement et du cadre de vie ;

Á Création, aménagement et entretien de voirie ;

Á Construction, entretien et fonctionnement dô®quipements
culturels et sportifs dôint®r°tcommunautaire et
dô®quipementsde lôenseignementpréélémentaire et
élémentairedôint®r°tcommunautaire ;

Á Création et gestion des Maisons de Services au Public et
définition des obligations de service public afférentes.

Compétences facultatives :

Á Transports scolaires

Á Soutien aux associationsdôaideàlôemploi

Á Politique en faveur de la petite enfance, de lôenfanceet
de la jeunesse

Á Tourisme

Á Culture et sport

Á Contribution au budget du service départemental
dôincendieet de secours des communes membres

Á Gendarmerie : Construction, entretien et gestion des
immeubles abritant des locaux de services techniques et
des logements

Á Etablissement et exploitation des infrastructures et des
réseaux de communication électronique

Á Créationdôunezone de développement delô®olien

Á Etude, mise en place et gestion dôunSystème
dôInformationGéographique.

La communauté de communes de Bléré-Val de Cher

Compétences
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Consommation dô®nergie

Consommation dô®nergiepar source dô®nergieÅConsommation dô®nergie

par secteurÅÉvolution et scénario tendanciel
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Plusieurs unités sont possibles pour quantifier lô®nergie,mais la plus
utilisée est le Watt-heure (Wh). 1 Wh correspond environ à lô®nergie
consommée par une ampoule à filament en une minute. A lô®chelle
dôunterritoire, les consommations sont telles quôellessont exprimées
en GigaWatt-heure (GWh), côest-à-dire en milliard de Wh, ou
MégaWatt-heure (MWh) : millions de Wh. 1 GWh correspond
approximativement à la quantité dô®lectricit®consommé chaque
minute en France, ou bien lô®nergiecontenue dans 100 tonnes de
pétrole.

Consommation d®Ąnergie
Question fréquentes
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Lô®nergieest la mesure dôunchangement dô®tat: il faut de lô®nergie
pour déplacer un objet, modifier sa température ou changer sa
composition. Nous ne pouvons pas créer dô®nergie,seulement
récupérer celle qui est présente dans la nature, lô®nergiedu
rayonnement solaire, la force du vent ou lô®nergiechimique accumulée
dans les combustibles fossiles, par exemple.

Lô®nergiemesure la transformation du monde. Sans elle, on ne ferait
pas grand-chose. Tous nos gestes et nos objets du quotidien
dépendent de lô®nergieque nous consommons. Toutes les sources
dô®nergiene se valent pas : certaines sont plus pratiques, moins
chères ou moins polluantes quedôautres.

Si lô®nergiefinale correspond à lô®nergieconsommée par les
utilisateurs, elle ne représente pas lôint®gralit®de lô®nergienécessaire,
à cause des pertes et des activités de transformation dô®nergie. Ainsi,
la consommation dô®nergieprimaire est la somme de la
consommationdô®nergiefinale et de la consommation des producteurs
et des transformateursdô®nergie(secteur branche énergie).

Enfin, on distingue une consommation dô®nergieà climat réel, qui
est lô®nergieréellement consommée, alors que la consommation
dô®nergiecorrigée des variations climatiques correspond à une
estimation de la consommation à climat constant (climat moyen estimé
sur les trente dernières années) et permet de ce fait de faire des
comparaisons dans le temps en sôaffranchissantde la variabilité
climatique.

Il existe plusieurs notions quand on parle de consommationdô®nergie:

La consommation énergétique finale correspond à lô®nergielivrée
aux différents secteurs économiques (à lôexclusionde la branche
énergie) et utilisée à des fins énergétiques (les usages matière
première sont exclus). Elle correspond à ce qui est réellement
consommée (ce qui apparait sur les factures).

La consommation finale non énergétique correspond à la
consommation de combustibles à dôautresfins que la production de
chaleur, soit comme matières premières (par exemple pour la
fabrication de plastique), soit en vue dôexploitercertaines de leurs
propriétés physiques (comme par exemple les lubrifiants, le bitume ou
les solvants).

La consommation dô®nergiefinale est la somme de la
consommation énergétique finale et de la consommation finale non
énergétique.

Qu®est-ce que l®Ąnergie ? Comment mesure-t-on l®Ąnergie ?

L®Ąnergie finale, kĄsako ?Autres notions de consommation d®Ąnergie



Le territoire de Bléré-Val de Cher a consommé en 2012 548
GWh, soit 26 MWh/habitant (en termes dô®nergie,côest
lô®quivalentde la consommation de 17 barils de pétrole
par habitant en 1 an).

Les secteurs qui consomment le plus dô®nergiesont le
secteur des transports routiers (42% de lô®nergie
consommée), par la consommation de carburant, et le
bâtiment (secteurs résidentiel et tertiaire, qui à eux deux
consomme 45% de lô®nergie),gros consommateur
dô®lectricit®,de fioul, de gaz et de bois.

La moitié de lô®nergieconsommée sur le territoire lôestpour
du carburant ; un tiers est consommée pour de la chaleur, et
15% lôestpour de lô®lectricit®spécifique (éclairage,
électronique, etc.).
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18Données territoriales et régionales de consommation dô®nergiefinale : LigôAir; Données populations : INSEE ; Graphiques : B&L évolution ; Données
brutes : voir annexe



70% de lô®nergieconsommée sur le territoire provient
directement de sourcesdô®nergiefossiles : le pétrole à 60%
(sous forme de carburants pour le transport routier et les
engins agricoles, ou de fioul domestique) et le gaz à
hauteur de 10%. Ces deux sources dô®nergiesont non
seulement non renouvelables, ce qui suppose que leur
disponibilité tend à diminuer, et elles sont également
importées. La dépendance énergétique du territoire est par
conséquent importante. À lô®chelledu département dôIndre-
et-Loire, les consommations de pétrole ne sont que de 46%
tandis que celles de gaz représentent 20% de lô®nergie
finale consommée.

19% de lô®nergiefinale consommée lôestsous forme
dô®lectricit®. En France, lô®lectricit®est produite à partir de
lô®nergienucléaire à 72%, de lô®nergiehydraulique à 12%,
du gaz à 7%, à 7% à partir du vent, du soleil ou de la
biomasse, à 1,4% à partir du charbon et à 0,4% à partir de
fioul. Ainsi, même si elles nôapparaissentpas directement
dans le bilan de consommation dô®nergiefinale, des
énergies fossiles sont impliquées dans la
consommationdô®lectricit®du territoire.

9% de lô®nergieconsommées est issue dôuneressource
renouvelable : la biomasse. Cette part de la biomasse est
supérieure à la valeur départementale (6%) ; en effet une
partie importante du chauffage résidentiel sur le territoire est
issu de bois.
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19Données territoriales, départementales et régionales de consommation dô®nergiefinale : LigôAir; données RTE du mix électrique français en 2016 ;
Graphiques : B&L évolution ; Données brutes : voir annexe



La consommation dô®nergiefinale de Bléré-Val de Cher a
diminué de -0,8%/an en moyenne entre 2008 et 2012.

Cette diminution globale peut sôexpliquerpar une diminution
très importante de la consommation dô®nergiedu secteur
industriel (-12%/an), inhabituelle puisquô¨lô®chellede la
Région, la consommation dô®nergiede lôindustriea
augmenté de 0,2%/an entre 2012 et 2015.

Le secteur de lôagriculture a lui aussi diminué ses
consommationsdô®nergie: -4%/an sur le territoire, alors que
lô®volutionrégionale est à la hausse (+0,4%/an).

Le bâtiment (secteurs résidentiel et tertiaire) a vu sa
consommation dô®nergieaugmenter de +0,1%/an, alors quô¨
lô®chellerégionale la consommation dô®nergiea baissé de -
4,5%/an.

Enfin, la consommation dô®nergiedes transports sur le
territoire a augmenté de +0,9%/an entre 2008 et 2012, alors
quôl̈ô®chellerégionale elle a diminué de -0,4%/an.

A partir de cette évolution entre 2008 et 2012 ainsi quôune
estimation des années 2014 et 2016 à partir des données
régionales, le scénario tendanciel de la consommation
dô®nergiefinale du territoire peut être établi. Malgré la
baisse de consommation constatée, le territoire nôest
pas sur une trajectoire correspondant aux objectifs
nationaux (LTECV) ou régionaux (SRCAE).
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Données territoriales et régionales de consommationdô®nergiefinale :LigôAir; Graphiques : B&L évolution
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Plusieurs unités sont possibles pour quantifier lô®nergie,mais la plus
utilisée est le Watt-heure (Wh). 1 Wh correspond environ à lô®nergie
consommée par une ampoule à filament en une minute. A lô®chelle
dôunterritoire, les consommations sont telles quôellessont exprimées
en GigaWatt-heure (GWh), côest-à-dire en milliard de Wh, ou
MégaWatt-heure (MWh) : millions de Wh. 1 GWh correspond
approximativement à la quantité dô®lectricit®consommé chaque
minute en France, ou bien lô®nergiecontenue dans 100 tonnes de
pétrole.

Énergies renouvelables
Question fréquentes
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Lô®nergieest la mesure dôunchangement dô®tat: il faut de lô®nergie
pour déplacer un objet, modifier sa température ou changer sa
composition. Nous ne pouvons pas créer dô®nergie,seulement
récupérer celle qui est présente dans la nature, lô®nergiedu
rayonnement solaire, la force du vent ou lô®nergiechimique accumulée
dans les combustibles fossiles, par exemple.

Certaines activités humaines produisent de la chaleur, comme certains
procédés industriels, lôincin®rationdes déchets ou bien le
fonctionnement des datacenters. Cette chaleur devrait être
normalement perdue, mais elle peut être récupérée pour du chauffage,
de la production dô®lectricit®ou bien dôautresprocédés industriels. On
parle alors de récupération de chaleur fatale.

La majorité de lô®nergieutilisée aujourdôhuiest issue de ressources
fossiles (pétrole, gaz, charbon) ou fissiles (uranium). Ces ressources
ne se reconstituent pas à lô®chelledu temps humain, et lorsque nous
les utilisons elles ne sont plus disponibles pour nous ou nos
descendants. Les énergies renouvelables, comme le rayonnement
solaire, la force du vent ou bien la chaleur de le terre, ne dépendent
pas de ressources finies et peuvent donc être utilisées sans risque de
privation future.

Qu®est-ce que l®Ąnergie ? Comment mesure-t-on l®Ąnergie ?

Qu®est-ce qu®une Ąnergie renouvelable ?Qu®est-ce que la chaleur fatale ?



Le territoire produit environ 500 MWh dô®nergie
photovoltaïque et 49 000 MWh dô®nergieissue de biomasse
(en considérant que le bois utilisé pour le chauffage des
logements comme produit sur le territoire). Cette énergie
issue de ressources renouvelables représente 9% de
lô®nergieconsommée sur le territoire.

Il nôya pas de production dô®lectricit®locale issue dôautres
sources que le photovoltaïque.

Le SRCAE donne lôobjectifpour 2020 de produire 29% de
lô®nergieconsommée sur le territoire, avec la répartition ci-
contre par filière.

Production d®Ąnergie locale et renouvelable
9% d®Ąnergie renouvelable sur le territoire
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Le territoire possède de nombreux gisements énergétiques non exploités. Parmi ceux présentant les plus forts potentiels, on
retrouve le solaire photovoltaïque, le biogaz et la géothermie.

Dans un premier temps, le potentiel éolien nôapas été quantifié car aucune zone de potentiel éolien du Schéma Régional
Eolien ne se situe dans le territoire de Bléré-Val de Cher.

Le territoire peut potentiellement produire 15 000 MWh dô®lectricit®,113 000 MWh de chaleur et 66 000 MWh biogaz.
Attention : 29 000 MWh de production potentielle de chaleur issue de biomasse sont issus de matières en
concurrence entre combustion et méthanisation

Une petite production, en pleine croissance, et de forts potentiels
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D®tail par fili¯re dô®nergie 
renouvelable (EnR)
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Le solaire photovoltaïque représente une production estimée
à 450 MWh en 2016 pour une puissance installée de 0,55
MW. Cette filière est en pleine croissance : le nombre
dôinstallationa crû de +6,5% par an entre 2012 et 2016 (une
progression similaire à celle de lôIndre-et-Loire : +6,7%/an)
et la puissance installée de +17,5% / an entre 2012 et
2016 (contre +7,6%/an pour lôIndre-et-Loire et +12,6%/an
pour la Région). Des projets de grande puissance ont donc
vu le jour sur le territoire entre 2014 et 2016.

113 installations photovoltaïques (environ 4200 m²) sont
recensées sur le territoire, pour une puissance moyenne de
5 kW par installation.

80% de la puissance installée provient dôinstallationsde
grandes puissance (supérieures à 3 kW). Ces grandes
installations représentent 24% des installations du territoire,
soit 27 installations, et ont des surfaces moyennes de 126
m² de panneaux par installation. Les autres installations
(puissance installée inférieure à 3 kW), estimées au nombre
de 86, ont des surfaces moyennes de 10 m² de panneaux
par installation.

Production photovoltaïque
Un développement très important de la puissance installée

26Nombre et puissance des installations de production d'électricité renouvelable bénéficiant d'une obligation d'achat par commune : SOES ; Production
régionale : OREGES ; Répartition installations par type de puissance Indre-et-Loire 2017 : SOES ; Données de production électrique : Enedis
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Sur les toits des logements actuels, la production
photovoltaïque qui peut être fournie est estimée à 13 500
MWh.

Actuellement, la production sur les toits du territoire est
estimée à 130 MWh (86 installations recensées, soit une
surfacedôenviron840 m²).

Cela ne permet pas de couvrir les besoins actuels
dô®lectricit®spécifique du secteur résidentiel, qui étaient de
32 100 MWh en 2012.

Cependant, le territoire a le potentiel de réduire sa
consommation dô®lectricit®spécifique à 17 500 MWh. Dans
ce cas, les besoins, une fois réduits, en électricité
spécifique peuvent être couverts par des panneaux
photovoltaïques sur les toits des logements, à raison
dôenviron110 000 m² de surface de panneaux (avec par
exemple 13 m² par maison et 10 m² par appartement).

Cependant, la question du stockage devra être prise en
compte si les besoins dô®lectricit®spécifique du secteur
résidentiel ont vocation à être couverts par lô®nergiesolaire
photovoltaïque, dont la disponibilité dépend de
lôensoleillement,qui varie selon 3 facteurs : lôalternancejour-
nuit, la saisonnalité et la nébulosité. Lô®lectricit®produite
peut aussi être revendue sur le réseau et les problématiques
de stockage seront gérées à une autre échelle.

Photovoltaïque sur les toits des logements
Un grand potentiel, qui ne peut couvrir les besoins sans leur réduction au préalable

27Estimation de la production dô®nergiephotovoltaïque : 50% des maisons éligibles, 20 m² par maison ; Nombre de logements collectifs et individuels :
INSEE
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Les projets dôinstallationsphotovoltaïque sur grandes
toitures concernent les toits des bâtiments agricoles,
industriels, commerciaux, publics.

La surface exploitable sur les bâtiments agricoles est
estimée à 13 000 m², soit une production dôenviron2000
MWh. Des projets agricoles photovoltaïques sont déjà en
cours : lôassociationAgri touraineERgies 37, qui rassemble
la Chambre dôAgriculture,les gestionnaires de réseau de
gaz et dô®lectricit®,le SIEIL, va travailler avec les
collectivités locales et les agriculteurs, sur les énergies
agricoles, en particulier la méthanisation, mais aussi la
production dô®lectricit®photovoltaïque. Le président de cette
association produit déjà de lô®lectricit®via des panneaux
photovoltaïques sur 2 bâtiments. Un autre projet concerne
une bergerie à Epeigné-les-Bois (environ 2000 m²).

Concernant les bâtiments industriels et tertiaires, on trouve
sur la territoire 9 grands établissements de commerce qui
totalisent une surface de 19 000 m². Ces 9 grands
établissements peuvent représenter une production
photovoltaïque de 2100 MWh.

La production photovoltaïques des toits des bâtiments
commerciaux de moins de 300 m² (88 établissements),
industriels (22 établissements) et publics (écoles,
gymnasesé) nôapas été estimée par manque de données.
Des études pourront être réalisées sur des site identifiés.

Aujourdôhuile besoin en électricité spécifique du secteur
tertiaire est de 14 000 MWh ; ce secteur a le potentiel de
réduire cette consommation jusque 7 000 MWh.

La production photovoltaïque sur toiture peut donc
potentiellement couvrir une partie de ces besoins ; le secteur
tertiaire ayant lôavantagede consommer lô®lectricit®la
journée, soit aux moments où lô®lectricit®solaire peut
être produite.

Photovoltaïque sur grandes toitures
Les surfaces des bâtiments agricoles et commerciaux mobilisables

28Estimation de la surface de bâtiments agricoles disponibles selon le SRCAE au prorata de la surface agricole du territoire ; Données des établissements
des parcsdôactivit®s: OE2T ; Estimation de la production sur toits des bâtiments commerciaux de plus de 300 m² : 70% des 19 000 m² recouverts
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Les panneaux photovoltaïques au sol ne doit pas aller à
lôencontrede la préservation de sites agricoles et naturels. Il
sôagitplutôt de valoriser du foncier détérioré ou inutilisé.

Le territoire de la CCBVC est un territoire rural où la
viticulture est fortement implantée ce qui le rend peu propice
aux installations de centrale photovoltaïque au sol.
Cependant, le PLUi doit permettre dôidentifierdes zones
qui se prêtent au développement des énergies
renouvelables. Pour le photovoltaïque, ce peut être des
anciens sites de travaux le long de lôautoroute,des friches
industrielles, des anciennes décharges ou carrières...

Photovoltaïque au sol
L®occasion de valoriser des sols dĄtĄriorĄs ou inutilisĄs

29
Sources : Porter à connaissance delôEtatdans le cadre du PLUi de la communauté de communes, entretiens avec la DDT37



Il nôexistepas de recensement des installations solaires
thermiques sur le territoire. Le gisement dô®nergiesolaire
thermique sur le territoire estimé à lôheureactuelle à 9200
MWh/an. Les besoins en eau chaude sanitaire (ECS) sont
actuellement de 19 100 MWh/an, mais le besoin futur
dôECS,en tenant compte des diverses manières de le
réduire (sobriété, efficacité) est estimé à 7250 MWh.

Les besoins dôeauchaude sanitaire du secteur
résidentiel, après quôilssont réduits pas des actions de
sobriété et dôefficacit®,peuvent donc être couverts par
des chauffe-eaux solaires sur les toits des bâtiments. La
couverture des besoins réduits (7250 MWh) dôeauchaude
sanitaire par des panneaux solaires thermiques représente
une surface de 13 800 m² de panneaux (3300 maisons et
420 appartements équipés, selon la répartition actuelle de
logements individuels et collectifs).

Solaire thermique
Un gisement important sur les toitures des maisons

30Estimation de la production dô®nergiesolaire thermique : 50% des maisons éligibles et 75% des habitats collectifs, 4 m² par maison et 1,2 m² par
appartement ; Nombre de logements collectifs et individuels : INSEE
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